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Chiens agressifs

L'émotion, puis la raison

Sous le coup de la tragédie d'Oberglatt, Berne et les cantons envisagent et votent
des mesures d'urgence contre les chiens dangereux. Cependant, la précipitation

actuelle ne rattrapera pas le retard accumulé et risque même de rater sa cible.

L)
émotion suscitée par le drame d'Ober¬

glatt - un enfant blessé à mort par trois
chiens pitbulls - est compréhensible. Ce

qui est moins acceptable par contre, c'est l'utilisation

médiatique qui en est faite et la soudaine

précipitation manifestée par certaines autorités.

Cinq jours durant, le journal télévisé romand

est revenu sur cet événement; à mie occasion, la

moitié de l'édition lui a été consacrée. Cette

insistance traduit moins un devoir d'information

qu'une propension à capitaliser un choc

émotionnel. Dans ce registre, le grand quotidien

de boulevard Blick s'est distingué dans la

surenchère. Non seulement il a consacré

plusieurs jours de suite sa première page à cette

tragédie, mais il a de plus lancé une pétition
visant à interdire les pitbulls. Avec le succès

qu'on imagine. Plus, il a convié les parlementaires

fédéraux à signer cette pétition, signalant

qu'il publierait leurs noms et ceux des députés

réfractaires. De ce journal, habitué à conduire
des campagnes au gré des émotions qui saisissent

l'opinion publique, on n'en attendait pas
moins: son souci du tirage lui sert depuis

longtemps de fil conducteur éthique.

Mais que 147 parlementaires se plient à cet

exercice laisse pantois. Le simple fait de la

menace de publier le nom des réfractaires aurait

dû les dissuader de signer. Ces députés semblent

avoir oublié que l'adoption de mesures législatives

relève de leur compétence. Et cette compétence

ne consiste pas à traduire mécaniquement
les exigences spontanées d'un mouvement
d'opinion: si tel était le cas, des sondages réguliers

feraient fort bien l'affaire et l'on pourrait se

passer d'un parlement.
Ce qu'on attend du pouvoir législatif, c'est

qu'il édicté des normes générales susceptibles de

contribuer à la résolution d'un problème, ce

dernier étant préalablement défini avec soin.

Dans le cas particulier, l'émotion s'est substituée

au problème de la cohabitation des

humains et des chiens. En témoigne le désordre

réglementaire adopté à la hâte: Valais interdit
douze races réputées potentiellement dangereuses,

alors que Zurich impose la laisse et la

muselière aux sujets de quatre races seulement.

Le vétérinaire cantonal neuchâtelois a clairement

exprimé cette confusion, estimant qu'un
durcissement de la réglementation était inévi¬

table au vu de l'émotion créée par l'accident

d'Oberglatt. Et le Parlement fédéral, à l'occasion

de la révision de la loi sur la protection des

animaux, envisage d'introduire en urgence mie

disposition d'interdiction des chiens «présentant

un danger élevé pour les êtres humains%

quand bien même l'article 9 de cette nouvelle

loi permettra au Conseil fédéral de prendre les

mesures nécessaires.

Ce soudain empressement réglementaire tra-

duit-il la mauvaise conscience d'autorités qui
ont tardé à légiférer? Il y a cinq ans déjà, ce

même débat a eu lieu au Conseil national et au

Grand Conseil zurichois, mais de larges majorités

ont alors rejeté des mesures plus contraignantes.

La précipitation d'aujourd'hui ne

permettra pas de rattraper ce retard. Pire, elle peut
conduire à des solutions inaptes à réduire les

risques que représentent non seulement
certains chiens - et non les seules races dites de

combat - mais surtout des maîtres incompétents

ou inconscients. jd

Dossier très complet sur le site Internet de l'Office

vétérinaire fédéral: http://www.bvet.admin.ch

Entreprises publiques

Priorités
Dans les choix stratégiques,

quelles sont les priorités de

l'entreprise publique, étant admis

qu'elle doit être un employeur
exemplaire? D'abord assurer sa

mission dans la durée, ce qui
signifie investissements,
recherche. Puis pratiquer une
politique de prix la plus
avantageuse possible pour la clientèle

et soutenir une concurrence
efficace. En troisième position

seulement, assurer et
distribuer un bénéfice. Le bénéfice,

si les deux premières priorités

sont respectées, pourrait
être modeste.

Réponse aux objections
Que deviennent alors les

droits des actionnaires minoritaires?

Ils ne sont pas lésés dans

la mesure où les options
stratégiques sont affichées, figurent
par exemple dans les statuts, qui
pourraient même prévoir une
limite supérieure du dividende
distribué. Quant à la cotation de

l'action, elle reflète non seulement

le rendement du titre,
mais la valeur et les équipements

de la société. Si elle investit

et s'autofinance, l'action
traduit cette plus-value. Il en va
ainsi pour les actions de sociétés

très haut cotées: leur rendement

est faible, mais les perspectives
de plus-value fortes.

Perspective européenne
La seule vraie difficulté tient à

l'ouverture du marché européen

qui a cassé les monopoles
nationaux. Les sociétés de droit
public n'auraient pas la souplesse

qu'exige la recomposition de

ce marché. Si l'Etat garde la

majorité, il introduit comme un

rapport de domination que le

partenaire étranger accepte mal.

C'est la raison de l'échec de la

fusion de Renault (quand l'Etat

français en était l'actionnaire
majoritaire) avec Volvo, ou de

Swisscom avec Austrian. C'est la

source de la prudence-méfiance
des électriciens suisses face à

l'offensive d'EDF.

Cette difficulté peut être
surmontée si s'institue un véritable

partenariat transnational entre

entreprises publiques. On imagine

une société faîtière des

entreprises publiques qui garantisse

à la fois la collaboration, la

mise en commun de la
recherche et le respect des mêmes

principes de gestion. Le premier

pas vers un service public européen.

Ce qui manque pour que
l'Europe soit visible dans le vécu

quotidien. ag
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